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Générale colonial

Décision n° 252 DECISIONS CONCERNANT LES SERVICES
D'ETAT

n° 252
Ministére Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 22 février 1963
Numéro JO Date du numéro
n° 3 du 31/03/1963 31 mars 1963

TEXTE INTEGRAL

Le Chef de Bataillon d’Infanterie de Marine Albospeyre Max, arrivé par avion a Djibouti le 17 février 1963, est désigné

pour prendre les fonctions de Commandant de la Milice en Cote Francaise des Somalis, en remplacement du Capitaine
Noirclerc Jacques, appelé a d’autres fonctions. Le passage de commandement entre ces deux officiers s’effectuera le ler mars
1963. Lentretien complet de cet officier supérieur sera a la charge du Ministre d’Etat chargé des départements et territoires
d’'Outre-Mer.
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